
Assemblée Générale 

1er juin 2024 à Déols

➢Election du Comité Directeur du District de 
l’Indre de Football

➢Election de la Délégation du District 36 aux 
Assemblées Générales de Ligue



Election du Comité de Direction

Scrutin de
liste bloquée

Référentiel : 
Articles 13.3 des Statuts du

District



Mode de scrutin
Est élue la liste ayant obtenue la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des 
sièges à pourvoir

Si + 2 listes : aucune d’entre elle 
n’obtient la majorité absolue des 
suffrages exprimés =
organisation d’un 2nd tour en

présence des 2 listes ayant obtenues 
le plus grand nombre de suffrages 
exprimés au 1er tour

Est élue la liste ayant obtenue la 
majorité absolue des suffrages 
exprimés avec intégralité des sièges à
pourvoir

Si 2 listes : l’une d’entre elle 
obtiendra nécessairement la 

majorité absolue des suffrages 
exprimés, sauf égalité parfaite

1er tour de
scrutin

Rappel : les votes nuls ou blancs ainsi que les abstentions ne sont pas 
comptabilisés dans les suffrages exprimés



Mode de scrutin

Cas Particulier



15 membres

Conditions générales d’éligibilité
- Majeur au jour de sa candidature

- Licencié (club ou membre individuel depuis au moins 6 mois au jour de sa 
candidature
-  Être à jour de ses cotisations
- Domicilié sur le territoire du district ou d’un district limitrophe
- ne pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son inscription 
sur les listes électorales
- Ne pas être concerné par une suspension ferme > à 5 matchs fermes ou 
1 mois ferme, non intégralement purgée
- ne pas être salarié de la FFF, de la LFP, de l’IE2F, d’une Ligue régionale ou 
d’un District
-Ne pas être Président d’un club du territoire du District et Président de 
District

Référentiels :
Article 13.1 des Statuts du District

- Arbitre en activité 
depuis au moins 3 ans 
ou arbitre honoraire

- Educateur titualaire 
d’un diplôme reconnu 
par la FFF(BMF, BEF, 
DES, BEFF ou BEPF)





Date limite d’envoi :
2 MAI 2024 minuit

Constitution de la liste :
Liste complète comprenant le

nombre exact de sièges à pourvoir
(15) – aucun retrait volontaire ou 

remplacement de candidat, ni
aucun changement de l’ordre de 
présentation de la liste ne sera 
accepté au délà de l’échéance 

prévue : 02/05/2024

Formulée au plus 
tard le 30ème jour 
précédant 
l’élection

Formalité d’envoi :
courrier electronique à l’adresse 
suivante : secretariat@indre.fff.fr à 
l’attention de la Commission de 
surveillance des opérations 
électorales
- Objet : candidature à l’élection du 
Comité de Direction

Transmission du dossier de 
candidature : 
1 seul envoi comprenant, en pièces 
jointes, l’ensemble des informations 
demandées

mailto:secretariat@indre.fff.fr


*

* Indiquer les possibilités de recours



Date fin de la campagne
30 mai 2024 (minuit)

Date dédut de la 
campagne

7 mai 2024 



ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS 
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A

L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE

Qui :
Personne licenciée dans 

un club de District
n’ayant aucune équipe 

engagée dans un
championnat régional

ou national

Rôle :
Représenter les 

clubs 
départementaux  
aux Assemblées 

Générales de 
Ligue

Durée de mandat
Mode de scrutin

- 4 ANS (même durée de
mandat des Comités de
Direction de Ligue et

Districts)
- Scrutin plurinominal

Délégués : titulaires
ou suppléants?

Article 12-5-6 des 
Statuts du District de 
l’Indre de Football



Conditions générales d’éligibilité majeur au jour 
de sa candidature

- Licencié (dans un club depuis au moins 6 mois au jour de sa 

candidature)
-  Être à jour de ses cotisations
- Domicilié sur le territoire du district ou d’un district limitrophe
- ne pas avoir été condamné à une peine qui fait obstacle à son 
inscription sur les listes électorales
- Ne pas être concerné par une suspension ferme > à 5 matchs 
fermes ou 1 mois ferme, non intégralement purgée
- ne pas être salarié de la FFF, de la LFP, de l’IE2F, d’une Ligue 
régionale ou d’un District

ELECTION DES 12 DELEGUES ET 12 SUPPLEANTS
REPRESENTANT LES CLUBS DE DISTRICT A

Envoi candidature individuelle
par courrier electronique à 
secretariat@indre.fff.fr

Date limite envoi : 02/05/2024

mailto:secretariat@indre.fff.fr
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